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A. Contexte 
réglementaire 

 

 

 

 

 

 

 



B. Articulation du PLU 
avec les documents de 

rang supérieur 

I. Le SRADDET Occitanie 

▪ 

▪ 





- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



- 

- 

- 

- 





II. Le Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) du Nord Toulousain 









III. Le Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) Adour Garonne 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 













IV. Le Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE) de la Vallée 

de la Garonne 

• 

• 

• 

• 

• 

• 





C. Caractéristiques des zones susceptibles d’être 
touchées de manière notable par la révision du PLU 







 

  

 

 

  

 

 

 
 

 

 

   



 

   

 

 

 

 

 

 
 

 



 

  

 

  

 



D. Incidences notables 
probables de la 

révision générale du 
PLU de Saint-Cézert 
sur l’environnement 

I. Préambule  

- 

- 

- 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

II. Incidences cumulées sur les milieux 

naturels 



1. Incidences négatives 

2. Incidences positives 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



III. Incidences cumulées sur les milieux 

agricoles 



IV. Incidences cumulées sur le paysage 

• 

• 

• 

• 

• 



V. Incidences cumulées sur 

l’assainissement 

1. Assainissement collectif  



2. Assainissement non collectif (ANC) 

• 

• 

• 

VI. Incidences cumulées sur l’eau 

potable 



 



VII. Incidences cumulées sur la 

santé humaine 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 



VIII. Incidences cumulées sur le 

réseau Natura 2000 

▪ 



IX. Incidences cumulées sur les Zones 

Naturelles d’Intérêt Ecologique, 

Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF) 1. Évaluation des incidences du PLU de 

Saint-Cézert sur les ZNIEFF 



E. Choix retenus et 
stratégies de protection 

et d’amplification de la 
biodiversité 

I. Principes retenus pour l’application 

de la séquence ERC  

). 

 

1. Évitement  

2. Reduction  





II. Itérations vers le projet vertueux 

retenu 

1. Traduction règlementaire des enjeux 

écologiques dans le PLU  

Espace Boisés Classés (EBC) 

Traduction de la préservation des continuités écologiques  









F. Dispositifs de suivi  
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